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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

PAC
Question écrite n° 43087

Texte de la question

M. Pierre Hellier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
consequences particulierement dommageables que ne manquerait pas d'avoir la diminution du budget de
l'agriculture telle que celle-ci a ete arretee en premiere lecture par le conseil des ministres europeens du budget
le 26 juillet dernier, qui prevoyait une diminution du budget de 2,55 milliards affectant le FEOGA, garanti pour un
milliard d'ecus. Cette decision, si elle devait etre definitivement enterinee, viendrait indeniablement remettre en
cause l'engagement pris par les Etats membres europeens a l'egard de l'agriculture en 1992, a l'occasion de la
reforme de la politique agricole commune. De plus, il faut tenir compte de la position de nos concurrents sur les
marches internationaux et tout particulierement de la politique des Etats-Unis qui ont, pour leur part, dote leur
agriculture d'un outil efficace avec le « Fair Act ». Enfin, la tres severe crise de la filiere bovine, qui secoue ce
secteur d'activite depuis plusieurs mois, ajoutee aux difficultes que connait le secteur des fruits et legumes du
fait des disparites monetaires en Europe, fait que le monde agricole ne saurait accepter une diminution des
moyens budgetaires alloues par l'Europe. Il lui demande donc de lui indiquer les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour defendre les interets du monde agricole au plan europeen et exiger de nos partenaires que
le budget communautaire en faveur du monde agricole soit maintenu a son niveau actuel, voire accru.

Texte de la réponse

Dans un premier temps, il est utile de rappeler l'etat de la situation dans un contexte et un souci de rigueur
budgetaire, partage par tous les Etats membres et mis en application par chacun d'eux dans le cadre de la
definition de leur budget national, le Conseil des ministres du budget de l'Union europeenne a souhaite que le
budget communautaire pour 1997 ne soit plus eleve que celui de 1996. Pour cela, il a ete decide que des
economies, par rapport a l'avant-projet de budget propose par la Commission europeenne, devaient etre
effectuees dans tous les secteurs. En effet, il eut ete paradoxal qu'au moment ou le Gouvernement a choisi une
politique de rigueur budgetaire, le seul poste de depense en croissance forte soit la contribution au budget de
l'Union. En ce qui concerne le FEOGA-Garantie, le Conseil des ministres du budget et le Parlement europeen se
sont ainsi accordes sur un montant de credits de 40,8 milliards d'ecus, soit a peu pres le meme montant que
celui inscrit au budget de 1996. Les credits 1997 sont ainsi inferieurs d'un milliard d'ecus a la ligne directrice
agricole qui est de 41,8 milliards. Les preoccupations dont l'honorable parlementaire se fait l'echo sont tres
comprehensibles. Il convient toutefois de les relativiser. En effet, il faut rappeler que chaque annee depuis 1989,
les depenses de la politique agricole commune laissent apparaitre une sous-execution d'environ 3 milliards
d'ecus, soit pres de 20 milliards de francs, par rapport aux credits inscrits sur le budget de l'Union au niveau de
la ligne directrice agricole. Par ailleurs, il a ete obtenu que si les credits du FEOGA-Garantie arretes pour 1997
s'averaient insuffisants pour couvrir les depenses agricoles, un budget rectificatif et supplementaire serait
presente pour retablir le milliard d'ecus et mettre ainsi le budget du FEOGA au niveau de la ligne directrice
agricole. La determination du ministere de l'agriculture est entiere, pour que cette clause soit appliquee si la
situation l'exigeait. Plus generalement, le ministere de l'agriculture est tres attache a ce que la politique agricole
commune, premiere politique commune de l'Europe, puisse beneficier de financements qui lui permettent d'etre
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a la hauteur de nos ambitions et d'evoluer conformement aux interets de l'Europe, de notre pays et de nos
agriculteurs.
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